
 

 

GARGES DIT MERCI 
À TOUS LES PROFESSIONNELS MOBILISÉS

Merci à tous !
Agents municipaux, professionnels de santé, pharmaciens, éboueurs, agents d’entretien, 
commerçants, bénévoles des associations… la Ville de Garges remercie tous les 
professionnels mobilisés depuis le début de la crise sanitaire. Vous contribuez au 
quotidien à la lutte contre le COVID-19 et permettez aux Gargeois, de garder une 
qualité de vie presque semblable malgré la situation.

La continuité du service public 
Plus que jamais, la crise a montré l’importance du service public au niveau municipal. Il 
faut rappeler qu’une continuité de service a été mise en place durant toute la période du 
confinement. Durant cette période, le service Etat Civil, le service Urgences sociales ou 
encore le service des Seniors ont été fortement mobilisés avec l’organisation de permanences 
à destination des habitants. Pour cela, la municipalité tient à saluer la mobilisation du 
personnel municipal depuis mars dernier.

La Ville tient à remercier toutes les personnes mobilisées durant cette crise sanitaire,
agents municipaux,  professionnels, bénévoles… tout simplement MERCI !

LE CHIFFRE 
DE LA SEMAINE

c'est le nombre de masques distribués 
aux collèges de Garges.

2958
VOS RENDEZ-VOUS

CONSEIL MUNICIPAL
Mercredi 10 juin, à 19h
A suivre en direct sur villedegarges.fr

ELECTIONS 
MUNICIPALES : 2ÈME TOUR
Dimanche 28 juin, de 8h à 20h
Liste des bureaux de vote sur villedegarges.fr
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RÉOUVERTURE DES 
SERVICES AU PUBLIC

Les Services à la 
Population et ceux 
de l’Hôtel de Ville 
vous accueillent de 
nouveau. Pour éviter 
les temps d’attente, 
privilégiez les 
démarches sur internet.

+ d’infos  Retrouvez toutes les 
 informations sur villedegarges.fr
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1. Plusieurs distributions de masques ont eu lieu dans la Gare Garges-Sarcelles, 
 avec le partenariat de la Région Île-de-France
2. Un Service Minimum d’Accueil est en place depuis le 18 mai, à l’accueil de loisirs 
 Charles Perrault
3. Des tablettes ont été mises à disposition des familles ayant aucun accès au numérique
4. Distribution de masques aux collèges et lycées de Garges

LES SERVICES MUNICIPAUX 
SUR LE FRONT !

Une continuité pédagogique assurée
Dès la première semaine de confinement, la Ville a proposé un accueil pour garantir une continuité pédagogique aux 
enfants des personnels prioritaires au sein de l’accueil de loisirs Charles Perrault. Puis, dès le 18 mai et en raison du 
maintien de la fermeture des écoles à Garges, un Service Minimum d’Accueil a été mis en place à destination des familles 
dont les parents travaillent et n’ont pas d’autres alternatives de garde. En parallèle, un véritable travail a été réalisé pour 
permettre l’accès à des outils numériques comme Maxicours. Aussi, afin de réduire la fracture numérique existante dans 
certains foyers, des tablettes ont été mises à disposition des familles les plus en difficulté. 

Accompagnement des familles les plus modestes
En partenariat avec les services de l’Etat, la Ville a pu transmettre des bons pour accompagner les familles les plus fragiles 
de Garges. En effet, la crise sanitaire ayant perturbé l’accès à certaines ressources essentielles, ces aides ont garanti un accès 
aux produits alimentaires et aux besoins de première nécessité. En parallèle, la Ville salue les nombreuses initiatives solidaires 
associatives et individuelles qui ont permis d’accompagner de nombreuses familles gargeoises. 

Propreté assurée
Au quotidien, les équipes du service Propreté urbaine se sont mobilisées pour poursuivre leurs missions : nettoiement des 
voies publiques, ramassage des ordures abandonnées et des encombrants… La propreté a pris une grande place dans les 
priorités à maintenir depuis le début de la crise sanitaire. A cela se sont ajoutées plusieurs campagnes de désinfection des 
lieux les plus fréquentés de Garges, ainsi que des mobiliers urbains comme les abribus. 

Plus de 60 donneurs de sang
En partenariat avec l’Etablissement Français du Sang et l’Association des Donneurs de Sang bénévoles de Garges, une 
collecte de sang s’est déroulée le 23 avril dernier. Au total, ce sont plus de 60 Gargeois qui se sont présentés pour participer 
à l’effort nécessaire en cette période. La prochaine collecte se déroulera le jeudi 20 août, au Salon d'Honneur de l’Hôtel 
de Ville. 

Campagnes de dépistage
Pour faire face à la progression du virus, les campagnes de dépistage se multiplient sur le territoire, comme 
à la gare Garges-Sarcelles le 26 mai dernier et au marché Saint-Just, le 4 juin, en partenariat avec 
l'Agence Régionale de Santé (ARS) et la Croix Rouge Française. D'autres campagnes de dépistage seront 
organisées durant les prochaines semaines, restez connectés ! 

Depuis le début de la crise sanitaire, l ’ensemble des services municipaux et leurs partenaires travaillent quotidiennement pour 
assurer la continuité de leur fonctionnement et proposer un accompagnement adapté. 
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Face à la crise qui touche le pays, la Ville de Garges s’est adaptée et a fait tout son possible pour protéger l ’ensemble des Gargeois. 
Cela est passé par la distribution de masques pour tous.
Actions menées
Dès le début de la crise sanitaire, la Ville 
a décidé de faire don d’une partie de ses 
matériels de protection au centre de secours 
des Sapeurs-Pompiers.
En parallèle, et en partenariat avec la Région 
Île-de-France, ce sont plusieurs milliers de 
masques qui ont été distribués en priorité 
à ceux qui continuent de travailler sur le 
terrain : 
- aux professionnels de santé
- aux pharmaciens
- aux commerçants
- aux bénévoles des associations
- aux forces de police et agents municipaux.

D’autres distributions ont eu lieu aux 
entrées des marchés ainsi que dans la gare 
pour toucher un maximum de personnes.
Afin de ne pas relâcher les efforts entrepris, la 
Municipalité a ensuite passé une commande 
pour permettre à chaque Gargeois d’avoir 
un masque réutilisable en tissu. Pour tenir 
au mieux les délais et faire fonctionner 
l’économie locale, la Ville a fait appel à 
une entreprise dirigée par une Gargeoise 
qui a utilisé des produits proposés par les 
commerçants du marché Saint-Just. Ces 
masques ont été fabriqués en tissu 100% 
coton, hypoallergéniques et réutilisables, car 
lavable à 60°C en machine. 
De nouveaux masques seront également 
distribués aux assistantes maternelles, aux 
licenciés des associations sportives, aux 

bénévoles des associations, aux collèges et 
lycées, à l’Ecole du Temps Libre et du Bien 
Vieillir, à la résidence Jeanne-Carnajac ainsi 
qu'aux centres sociaux et culturels.

De nouveaux masques disponibles pour 
les Gargeois. 
Dans sa volonté de permettre aux habitants 
d’être suffisamment équipés et pour faire 
suite aux cinq journées de distribution et 
à celles effectuées directement dans les 
boîtes aux lettres des personnes âgées, 
la Ville poursuit sa démarche de mise à 
disposition de masques, en partenariat 
avec la communauté d’agglomération 
Roissy Pays de France. Ainsi, de nouveaux 
masques sont en cours de distribution 
directement dans vos boîtes aux lettres. 

L’ESSENTIEL

DES MASQUES POUR TOUS !
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GARGES S’EMBELLIT 

COVID -19

ECO FUTÉ 

DÉCOUVREZ LES 7 
ASTUCES POUR GARDER 
VOTRE MAISON FRAICHE 
SANS CLIMATISATION

1. Fermez les rideaux. Les fenêtres peuvent laisser entrer environ 25 % 
 de la chaleur,
2. Faites circuler l'air,
3. Isolez le grenier et les murs,
4. Emprisonnez la fraicheur,
5. Utilisez le four et la machine à laver le soir,
6. Utilisez un déshumidificateur,
7. Fermez les portes des pièces inoccupées.

u Pigeons : réalisation d’un audit

Dans le cadre de la réalisation d’un audit sur les colonies de pigeons de 
la Ville de Garges, des tirs à blanc vont être réalisés entre le 8 et le 
14 juin prochains. Cette opération permettra de compter le nombre 
de pigeons présents sur la Ville et de mettre en place des mesures 
éthiques et douces pour résoudre les problématiques de ces colonies.

 
Elections municipales du 28 juin : 
pensez à la procuration ! 

Le 28 juin prochain se déroulera le second tour des élections 
municipales. Si vous ne pensez pas pouvoir vous rendre dans votre bureau de 
vote, vous pouvez alors voter par procuration ! Il vous suffit de choisir une personne 
de confiance pour participer à votre place. Cette personne doit obligatoirement être 
inscrite sur les listes électorales dans la même ville que vous. Elle doit voter selon 

vos consignes. Pour faire les démarches il faut vous rendre dans un commissariat de Police Nationale. 
Toutes les mesures sanitaires nécessaires seront mises en place pour le bon déroulement du vote.

Attention : les procurations réalisées avant le 15 mars dernier pour les deux tours 
de scrutin restent valides pour le 28 juin !

Suivez le Conseil Municipal depuis chez vous

À la suite des mesures sanitaires prises sur l’ensemble du territoire et afin d’assurer 
la sécurité de ses habitants, la Ville a pris la décision de tenir le Conseil Municipal 
du mercredi 10 juin, à 19h, sans public. Cependant, la Ville met en place un 
dispositif sur son site internet, afin de vous permettre de pouvoir suivre en direct 
depuis chez vous le Conseil Municipal en quelques clics !   

Distribution de paniers alimentaires
Fournis par la région Île-de-France, des paniers alimentaires ont été distribués, le 4 juin dernier, à de 
nombreuses familles dans le besoin au centre social et culturel du Plein Midi. Cette opération s'est 
notamment déroulée avec le soutien, pour la distribution : 
- des bénévoles de plusieurs associations caritatives du territoire,
- du personnel municipal. 
En complément, le restaurant Coffee India a offert 5 kilos de pommes de terre à chaque famille.

Pensez à faire vos déclarations d’impôts en ligne.

Attention, il ne vous reste que quelques jours pour faire votre déclaration 
d’impôts. Il vous est possible de faire vos déclarations en ligne sur le site 

www.impots.gouv.fr ou télécharger l’application sur votre smartphone. Ainsi, il vous sera possible de 
télécharger les formulaires de déclaration, mais aussi calculer votre impôt via un simulateur, consulter 
l’historique sur 3 ans et votre taux de prélèvement à la source. Vous pourrez également gérer vos 
informations, vos contrats de prélèvement à la source et vos rendez-vous téléphonique avec votre CFIP. 
Vous avez jusqu’au jeudi 11 juin inclus pour les démarches en ligne et jusqu’au vendredi 12 juin 
pour les déclarations papiers. Attention, celles-ci ne concernent que les usagers ne pouvant pas se déclarer 
en ligne. 

EN BREF

Un numéro vert répond à vos questions au 0 800 130 000. Consultez 
également le site www.maladiecoronavirus.fr

+ d’infos  interieur.gouv.fr

+ d’infos  villedegarges.fr 

+ d’infos  villedegarges.fr

+ d’infos  villedegarges.fr

+ d’infos  www.impots.gouv.fr

+ d’infos Direction des Services Techniques 
& 01 34 45 40 00

Navigo : N’oubliez pas de faire votre demande de 
dédommagement. 

Sur décision de Valérie Pécresse, Présidente de la Région Île-de-France, un 
dédommagement sur votre abonnement Navigo est désormais possible. Il s’agit 
d’un remboursement qui concerne le mois d’avril et les 10 premiers jours du 
mois de mai. Les abonnés annuels ou mensuels pourront en bénéficier jusqu’à 

hauteur de 100 € et les abonnés seniors jusqu’à 50 €. Cependant, il ne s’agit pas d’un remboursement 
automatique donc ne tardez pas ! Il vous reste jusqu’au 17 juin pour vous rendre sur le site 
mondedommagementnavigo.com et faire votre demande.

+ d’infos  mondedommagementnavigo.com

GARGES
L’HEBDO

Directeur de la publication : Maurice Lefèvre / Rédaction et photos : Direction de la Communication et des Relations Publiques de 
Garges-lès-Gonesse, DR / Hôtel de Ville, BP 2 95141, Garges-lès-Gonesse cedex, & 01 34 53 32 00, Conception/Réalisation : CPP                          
Imprimé sur du papier recyclé / ISSN 1627-5594

POLICE NATIONALE 24/24H  
Un seul numéro d’appel : & 17
POLICE MUNICIPALE  
Place Henri Barbusse  
& 0 800 095 140 (n°vert - appel gratuit depuis un poste fixe) 
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h à 17h

SERVICE D’URGENCES 
DENTAIRES 
Ouvert 7 j / 7 
& 01 78 90 19 60
Centre de santé dentaire - 1 rue Degas

PHARMACIE DE GARDE 
DU DIMANCHE  
& 32 37 (0,34 e TTC / min)
Vous pouvez également connaître la pharmacie de garde sur l’application mobile MonPharmacien,  
sur le site internet monpharmacien-idf.fr ou en contactant le commissariat de Sarcelles au

& 01 34 38 37 37

SOS MÉDECINS 95
& 01 30 40 12 12

TAXIS 
& 01 39 86 44 01
Borne gare de  
Garges Sarcelles

N° UTILES


